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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport sur la création d’une charte des services publics annexée à la Constitution, à
l’instar de la Charte de l’environnement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éclairer le parlement sur la possibilité d’annexer à la Constitution
française une charte des services publics sur le modèle de la charte de l’environnement. Celle-ci
pourrait  se baser  sur le projet  de directive cadre  déposée par le groupe socialiste européen au
parlement européen sur les services d’intérêt économique général.


